
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 8 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 2 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Guylaine YHARRASSARRY, Christian TALLIO, 
Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, 
Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre 
FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Joao 
DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Yann MAREAU-CAREL, Léa MARIÉ, Laurent 
FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Vincent 
OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard 
FLOC'H, Catherine MANZANARÈS  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mohamed HARIZ pouvoir à Driss SAÏD, Sébastien ALIX 
pouvoir à Catherine MANZANARÈS 
 

ABSENTS : Virginie GRENIER, Newroz CALHAN, Éric BAINVEL, Jocelyn GILLET  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christian TALLIO 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-185 
 
OBJET : DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DES SALARIÉS DANS LES COMMERCES DE 
DÉTAIL EN 2026 - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 



DÉLIBÉRATION : 2025-185  
SERVICE : DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL ET DE L'OBSERVATOIRE 
 
 
OBJET : DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DES SALARIÉS DANS LES COMMERCES DE 
DÉTAIL EN 2026 - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
RAPPORTEUR :  Marcel COTTIN 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.3132-26 du code du travail, dans les établissements de 
commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être 
supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du Maire prise après 
avis du conseil municipal. 
 
Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des dimanches est 
arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante.  
 
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme 
du Conseil Métropolitain de Nantes Métropole.  
 
En application de l’article R. 3132-21 du code du travail, l'arrêté du maire est pris après avis des 
organisations d'employeurs et de salariés intéressées. 
 

Depuis 2014, le conseil métropolitain émet chaque année le vœu que les Maires autorisent des 

ouvertures dominicales de commerces en s’appuyant sur trois principes : une opposition à la 

généralisation de l’ouverture des commerces le dimanche, une attention particulière aux commerces de 

proximité et un attachement au dialogue social territorial.  

 

C'est donc sur la base des accords passés entre les partenaires sociaux du territoire que les commerces 

de la métropole nantaise ont été autorisés, ces dernières années, à ouvrir exceptionnellement certains 

dimanches. 

 

Le dialogue territorial a abouti à un accord entre partenaires sociaux et acteurs du commerce pour 2026. 

 

Les signataires de l’accord sont favorables à l'ouverture des commerces à l’exclusion des commerces 
à prédominance alimentaire de plus de 400 m² de Nantes Métropole dans les strictes conditions 
suivantes :  

- le premier dimanche de décembre pour les commerces de centre-ville et les centre-bourgs, 
- l’avant dernier dimanche avant Noël pour l’ensemble du territoire métropolitain, 
- le dernier dimanche avant Noël pour l’ensemble du territoire métropolitain. 

 

Cet accord a été signé par les partenaires sous réserve expresse de l’application stricte de l’accord 
signé l’année précédente.  
 

Pour l’année 2026, conformément à l’accord signé le 23 septembre 2025 par les partenaires sociaux et 

les acteurs du commerce, les ouvertures dominicales devront respecter les strictes conditions 

suivantes : 

 

- ouverture des commerces de détail, à l’exclusion des commerces à prédominance alimentaire 
de plus de 400 m², situés, uniquement dans les périmètres de polarités commerciales de 
proximité de la Ville Saint-Herblain tels que définis par l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) Commerce du PLU métropolitain, le dimanche 06 décembre 2026 de 
12h à 19h, 

- ouverture des commerces de détail, à l’exclusion des commerces à prédominance alimentaire 
de plus de 400 m², situés sur le territoire de la Ville de Saint-Herblain, le dimanche 13 
décembre 2026 de 12h à 19h, 



- ouverture des commerces de détail, à l’exclusion des commerces à prédominance alimentaire 
de plus de 400 m², situés sur le territoire de la Ville de Saint-Herblain, le dimanche 20 
décembre 2026 de 12h à 19h. 
 

En ce qui concerne les concessionnaires automobiles implantés sur le territoire de la commune, ils 
bénéficient d’une autorisation d’ouverture dans la limite de cinq dimanches par an. Ces autorisations 
sont liées à des journées de promotion nationale fixées par les constructeurs. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’émettre un avis favorable à l’ouverture des commerces de détail en 2026, hors concessions 
automobiles, selon les conditions suivantes : 
 

 ouverture des commerces de détail, à l’exclusion des commerces à prédominance 

alimentaire de plus de 400 m², situés uniquement dans les périmètres de polarités 

commerciales de proximité de la Ville de Saint-Herblain tels que définis par l’orientation 

d’aménagement et de programmation (OAP) Commerce du PLU métropolitain, le 

dimanche 06 décembre 2026 de 12h à 19h, 

 ouverture des commerces de détail, à l’exclusion des commerces à prédominance 

alimentaire de plus de 400 m², situés sur le territoire de la Ville de Saint-Herblain, les 

dimanches 13 et 20 décembre 2026 de 12h à 19h, 

 sous réserve expresse du respect de l’accord territorial signé en 2025 par les 

partenaires sociaux pour les ouvertures dominicales en 2026, 

 après avis des organisations d’employeurs et de salariés. 

 

- d’émettre un avis favorable à l’ouverture des concessionnaires automobiles les dimanches 18 
janvier, 15 mars, 14 juin, 13 septembre et 11 octobre  2026, après avis des organisations 
d’employeurs et de salariés, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux finances, relations aux entreprises et 
affaires générales à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 

 Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à la majorité selon les votes 

suivants : 

 
27 voix POUR 
 
12 voix CONTRE 
 

   

 

 Saint-Herblain le : 08/12/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Christian TALLIO Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 11 décembre 2025 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 11 décembre 2025 



 


